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LES FAITS 

- 22 Janvier 1 9 6 3 

- 1 9 7 1 

- 15 Mai 1975 

< 

: TECHNICON dépose une demande de brevet français 
concernant un procédé et un appareil pour analyses 
multiples. 

: INTEK FRANCE fabrique et commercialise des rou-
leaiix de papier contrefaisants. 

: TECHNICON assigne INTEK FRANCE en contrefaçon 

: INTEK FRANCE réplique par demande reconventionnelle en 
annulation. 

: TGI PARIS : -rejette la demande reconventionnelle en 
annulation 
-fait droit à la demande principale en con
trefaçon : . prononce la confiscation 

des objets saisis. 
. ordonne une expertise du pré
judice subi. 

- 31 Mars 1 9 7 7 

18 Octobre 1 9 7 8 

5 Février 1982 

INTEK FRANCE fait appel 

La Cour d'Appel de PARIS confirme le jugement 

INTEK FRANCE forme un pouvoi 

La Cour de Cassation rejette le pourvoi. 

L'expert qommé par le TGI de PARIS dépose son rapport 

Le TGI de PARIS fixe le montant de l'indemnité de con
trefaçon. 

II - LE DROIT 

" L'indemntté de contrefaçon d'un brevet doit 
correspondre au préjudice directement imputable 
à la contrefaçon, ce par simple application de 
l'article 2382 du Code Civil; l'indemnité 
doit donc réparer tout le préjudice mais seule
ment le préjudice subi. " 

( Le Tribunal 



1 er PROBLEME  LA DETERMINATION DU MANQUE A GAGNER. 

1 e r Sous Problème fPrincipe de la méthode de déter
mination du manque à gagner.^ 

A - LE PROBLEME 

1) Patientions_des_2artг 

a) Le demandeur en réparation ( TECHNICON ) 

prétend que l'indemnité de contrefaçon doit être fixée à 800 ООО Frs 
et fait valoir qu'il ne peut être regardé, pour la détermination de son préju
dice, comme un breveté qui n'exploite pas son brevet en France dès lors qu'il 
a dans ce pays un licencié, la société TECHNICON FRANCE, qu' il contrôle en
tièrement de sorte que les bénéfices réalisés par cette filiale sont à consi
dérer comme des bénéfices réalisés par lui ; le demandeur en réparation en 
conclut qu'il convient de calculer le préjudice résultant de la contrefaçon de 
son brevet en tenant compte des bénéfices qu'aurait réalisés sa filiale licen
ciée sur les produits effectivement vendus par le contrefacteur. 

b) Le défendeur en réparation ( INTEK FRANCE ) 

prétend que le demandeur en réparation n'exploitant pas le brevet en 
France n'a droit qu'à la redevance perdue sur le chiffre d'affaires réalisé par 
lui et qu'au surplus, le demandeur en réparation, ne saurait présenter une de
mande concernant sa filiale licenciée, cette dernière constituant une société 
juridiquement distincte, quels que soient les liens économiques qui peuvent 1' 
unir au demandeur, et qui, de surcroît, n'est pas la cause. 
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2°) Enoncé_du_2il£.^ièE^ 

Le breveté dont le brevet n'est exploité que par son seul licencié 
peut-il être considéré comme exploitant personnellement ce brevet au motif que 
son licencié est une filiale, dont il détient la quasi-totalité du capital so. 
cial. 

B _ LA SOLUTION 

1°) 5n2nç£_de_Za_soZ.Mtion 

" Attendu qu'aux termes de l'article 61 de la loi du 
2 janvier 1968, la contrefaçon " engage la responsabi
lité de son auteur " ; que l'indemnité de contrefaçon 
d'un brevet doit correspondre au préjudice directement 
imputable à la contrefaçon, ce par simple application 
de l'article 1382 du Code Civil. 

Que l'indemnité doit donc réparer tout le préjudice 
mais seulement le préjudice subi ; 

Que la jurisprudence décide que lorsque le brevet n 'est 
pas exploité, le breveté qui agit en contrefaçon n 'a 
droit qu'à une indemnité calculée sur la redevance qu'il 
aurait été en droit d'exiger pour autoriser la produc
tion de la masse contrefaisante ; 

Attendu qu'en l'espèce, TECHNICON n'a pas concédé de li
cence régulièrement inscrite en France au Registre National 
des brevets ; 

que TECHNICON FRANCE, dont en fait elle entend demander 
la réparation du préjudice, n'est pas présente à la cause 
pour faire valoir de tels droits alors que la loi admet 
l'intervention du licencié pour demander la réparation de 
son préjudice propre ; 

que TECHNICON est mal fondée à invoquer les notions de con
trôle de la société filiale par la société mère et d'unité 
économique pour légitimer sa seule demande ; 

qu'en effet TECHNICON (US) et TECHNICON France sont au re
gard du droit français deuxc personnes juridiques distinctes 
même si la première possède, ainsi qu'elle le soutient, la 
quasi totalité du capital de la seconde : que leurs actifs 
et passifs respectifs, leurs bénéfices et leurs pertes, 
leurs créanciers et leurs débiteurs et éventuellement leur 
manque à gagner restent distincts ; 



Attendu qu'il s'ensuit que TECHNICON est donc dans la 
situation d'un breveté qui n'exploite pas luijnême et dont 
le manque à gagner est déterminé sur la base de redevances 
auxquelles il aurait pu prétendre et qu'il n'a pas perçues 
étant précisé qu 'un contrefacteur ne peut pas être assimilé 
à un licencié qui se serait attribué illicitement un titre 
et que la référence à une redevance de licence contractuelle 
ne peut servir que d'indice ". 

2 °) Çœmentai^^ 

S'agissant de la détermination du gain manqué une jurisprudence fermement 
établie fait une distinction selon que le breveté exploite le brevet ou ne l'ex_ 
ploite pas : 

. Dans le premier cas, - lorsque le breveté, exploite, personnellement, 
l'invention -, le manque à gagner est fixé en fonction des bénéfices nets que 
le breveté aurait réalisés en l'absence de contrefaçon (V. A. CHAVANNE et JJ BURST, 
Droit de la Propriété Industrielle, 2ème ed. n° 3 7 ^ , p. 223 et s). 

• Dans le second cas - lorsque le breveté n'exploite pas personnellement 
l'invention -,on admet que son préjudice correspond au prix de la licence qui n'a 
pas été conclue . La solution est la même lorsque le brevet est exploité par un 
licencié ( TGI SEINE 7 mars 1 9 6 6 , Ann. Prop. Ind, 1 9 6 8 . 7 7 ; TGI PARIS 2 2 Juin I968 

et 7 février 1 9 7 0 , Ann. Prop. Ind. 1 9 7 0 . 2 1 1 ; PARIS 2 mars 1 9 7 1 , Ann. Prop, Ind. 
1 9 7 1 . 1 1 9 , n. JJ. BURST ), Cette distinction se comprend aisément. Dès lors 
que le breveté n'exploite pas personnellement^on ne voit pas comment on pourrait 
calculer le montant des bénéfices perdus par lui à raison de la contrefaçon puisque, 
par hypothèse, ses frais généraux ne sont pas connus et c'est ce que décide très 
justement, en l'espèce, le Tribunal de Grande Instance de PARIS qui à une solution 
classique apporte, cependant, deux intéressantes précisions : 

.Le tribunal prend tout d'abord, le soin de dire que le " contrefacteur ne 
peut être assimilé à un licencié qui se serait attribué illicitement un titre et que 
la référence à une redevance de licence contractuelle ne peut servir que d'indice 
Par cette observation, le Tribunal prévient la critique qui avait été formulée à 
l'encontre de la solution consistant à allouer le prix d'une licence au breveté 
non exploitant du brevet. On avait remarqué, en effet, qu'elle conduisait à encou- , 
rager la contrefaçon. Pour conjurer semblable risque, il suffit de se montrer plus 
sévère dans la fixation du taux de la redevance qui, par hypothèse, n'est pas le 
résultat d'une négociation. 

. Le tribunal précise, surtout, que la règle, qui vient d'être rappelée 
vaut encore dans le cas où le licencié qui exploite le brevet est une filiale du 
breveté_, dont la quasi totalité du capital social est détenu par celui_ci. Société 
- mère et société filiale sont des entités distinctes qui doivent être traitées 
distinctement quel que soit le taux de contrôle de la seconde par la première 
et quelle que soit l'apparence de ce contrôle, ici exprimée par l'identité de 
dénomination. Il est vrai que le Droit français ne reconnaissant pas le groupe de 
sociétés, chacune des sociétés qui compose le groupe doit être considérée comme 
jouissant de son autonomie juridique et patrimoniale. 



La même raison explique que la jurisprudence n'autorise pas le breveté à obtenir 
réparation du préjudice subi par le licencié quand bien même ce licencié serait 
une filiale contrôlée par le breveté comme c'était le cas dans l'espèce présente
ment étudiée ( PARIS 2 mars 1 9 T 1, précité ). Au reste , permettre au breveté 
d'obtenir réparation du préjudice subi par le licencié reviendrait à tourner la 
règle édictée par l'article h6 de la loi du 2 Janvier 1 9 6 8 , selon laquelle, le 
contrat de licence doit être inscrit au R.N.B pour être opposable aux tiers. 

2ème Sous problème ( Application de la méthode 
de détermination du manque à gagner) 

A - LE PROBLEME 

1 ) P'^étent'U)ns_jîes_^av-^^ 

a) Le demandeur en réparation ( TECHNICON ) 

Prétend que le taux de la redevance qui doit être retenu pour fixer le montant 
du manque à gagner doit être de 2 5 ^ compte tenu de ce que l'invention ne coûte qu'un 
montant infime et que le monopole lui donne le droit considérable de fixer à son 
gré le prix de revente, qui, en l'espèce, permet des bénéfices exceptionnellement 
importants. 

b) Le défendeur en réparation ( INTEK FRANCE ) 

Prétend qu'il faut tenir compte dans la fixation du taux de redevances de 
la faible importance de l'apport inventif par rapport à la valeur de l'objet. 

2°) Enqn£é_du_2,^oblèm^ 

Convient-il, pour fixer le ta\ix de la redevance due au titre du manque àga-
gier détenir compte d'une part du fait que l'invention ne coûte qu'un montant in_ 
fime permettant la réalisation de bénéfices importants et d'autre part, mais à 
l'inverse, de la faible importance de l'apport inventif par rapport à la valeur de 
l'objet ? 
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B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Qu'elle ( TECHNICON ) fait néanmoins exactement valoir 
que l'objet de l'invention ne coûte qu'un montant infime 
et que le monopole lui donne le droit considérable de fixer 
à son gré le prix de revente qui, en l'espèce permet des 
bénéfices exceptionnellement importants ; 

Attendu qu'il faut tenir compte de l'existence en France 
de distributeurs des produits brevetée ( TECHNICON FRANCE) 
circonstance qui aurait incité la brevetée à n'accorder à 
un concurrent direct qu'une licence à un taux très élevé". 

Attendu qu'il convient également de prendre en considération com
me le relèvent à juste titre les contrefacteurs, l'intérêt 
non négligeable de la faible importance de l'apport inventif 
par rapport à la valeur de l'objet dont il faut néanmoins 
considérer que, tel que conçu, il est un accessoire indis
pensable à l'obtention du résultat rapide et complet recher
ché par l'utilisateur de l'appareil breveté ; 

Que le rouleau de papier imprimé vendu....ne nécessite ni 
know how, ni technique très élaborée et le taux de 25 % 
manifestement excessif proposé par la demanderesse, semble 
avoir pris en considération les avantages de son procédé et 
de l'ensemble de l'appareil breveté alors que seul le papier 
est en cause dans là contrefaçon reprochée ; 

2°) Çopmentai^ 

.-. Le Ti'ibunal considère les observations du demandeur (TECHNICON) : 

. Le Tribunal tient pour pertinent l'argument selon lequel il importe de 
considérer pour évaluer le taux de la redevance manquée, les bénéfices que permet 
de réaliser l'invention contrefaite II s'agit incontestablement d'un indice 
parmi d'autres. Car il est évident que plus une invention brevetée permet de faire 
des bénéfices, plus son utilisation par un tiers sera autorisée à un prix élevé. 

. Le second argument retenu par le Tribunal en faveur du breveté esx 
tout aussi convaincant. Il y a lieu, selon le Tribunal, de tenir compte de ce 
que, le produit couvert par le brevet étant mis sur le marché par un licencié, 
le breveté n'aurait accorde une licence à un second licencié qu'à un prix très 
élevé. , 
Il est certain^ en effet, que le produit étant déjà correctement distribué par 
un licencie ^ breveté ne ressent pas la nécessité de recourir à un second licencié 
si ce n'est qu'avec des prétentions élevées. 

.-. Le Tribunal considère les observations du défendeur ( INTEK-FRANCE ); 

. L'argument selon lequel il conviendrait également de tenir compte, pour 
réduire le taux , de la faible importance de l'apport inventif par rapport à la 
valeur de l'objet n'est pas pleinement satisfaisant. Cette idée a déjà été consa
crée par la Cour de Cassation ( COM., 49 Mars 19T^, PIBD 197^ . 1 1 1 . 2 9 6 ) . Sa justi_ 



fication n'apparaît pas avec évidence. Dès l'instant où le brevet contrefait n'est 
pas déclaré nul, il n'y a pas à se préoccuper pour la détermination du préjudice 
de la valeur inventive de l'invention protégée. 

. En revanche, le Tribunal a raison de rappeler que l'indemnité ne peut 
avoir pour assiette que le chiffre d'affaires relatif à l'invention brevetée 
lorsqu'elle se vend isolément ; l'assiette de l'indemnité est formée non seule
ment du chiffre d'affaires provenant de la vente de l'objet breveté, mais aussi 
de celui relatif à ses accessoires lorsque l'objet breveté se vend automatiquement 
accompagné de ses accessoires C'est la théorie du " tout commercial 

2ème PROBLEME - LA DETERMINATION DE LA PERTE SUBIE 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions^des 

a) Le demandeur en réparation ( TECHNICON ) 

prétend qu'il a subi un préjudice commercial distinct (Ju manque à gagner. 

b) Le défendeur en réparation ( INTEK FRANCE ) 

prétend qu'il n'a pas subi un préjudice commercial distinct du manque à 
gagner . 

2°) Enoncé du_^rqptème 

Le breveté, victime d'actes dç contrefaçon, est-il en drpit de prétendre 
à la réparation d'un trouble commercial distinct du manque à gagner ? 
B _ LA SOLUTION 

1°) Enoncé^de_la_sotution 

" Attendu qu'outre le manque â gagner résultant pour 
TECHNICON de l'activité du contrefacteur, il convient 
d'inclure dans son indemnisation le préjudice commer~ 
cial par elle subi et résultant du fait que le contre
facteur qui n'ayant pas la charge d'une redevance de 
licence, a produit à un moindre coût, a pris sur le 
marché vis à vis de la concurrence et notamment de ses 
propres produits distribués par TECHNICON FRANCE un 
avantage par la pratique de prix plus bas ", 

2°) Cormentaire_de la solution 

Le préjudice commercial que le Tribunal de Grande Instance de PARIS 
répare constitue l'un des éléments du préjudice appelé la perte subie ; la 
perte subie comporte elle-même deux éléments : l'atteinte au monopole et les 
peines et soins du procès^ 

L'atteinte au monopole est un chef de préjudice qui n'existe pas toujours. 
Pour y prétendre le breveté doit démontrer un préjudice distinct du manque à 
gagner. En réalité, l'atteinte au monopole peut avoir des origines diverses. 
Celle que l'on rencontre le plus fréquemment en pratique tient à ce que le contre
facteur a réussi, grâce aux actes de contrefaçons commis par lui, à acquérir un 
avantage sur le marché ( -V'̂  PARIS 2\ Janvier 1 9 7 8 , PIBD 1 9 7 8. III ,3^^+). Le pré
judice qui résulte pour le breveté de l'implantation sur le marché du contrefacteur 
par le moyen de prix bas est (manifestement distinct du manque à gagner. Il mérite 
donc d'être réparé séparément. 



c A S S . 

P A I E M E N T 

N " 4 

R . P . 42 555 

^ J U G E M E N T RENDU L E 5 F E V R I E R 1982 

P A R L E T R I B U N A L DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

3è CHAMBRE 2è S E C T I O N 

C 

D E M A N D E R E S S E : 

L a Société T E C H N I C O N I N S T R U M E N T S 
C O R P O R A T I O N dont'le •ïègV e s t ' à " 
T ' A R R Y T O W N N . Y . 10.591 - U S A 

r e p r é s e n t é e par : 

Me RCBADEAU-DUMAS. Avocat - E . I0 f3 

et a s s i s t é e de : 

Me L E B E L , Avocat plaidant 

D E F E N D E R E S S E : 

L a Soc ié té I N T E K F R A N C E 

r e p r é s e n t é e par 

Me J . M. P E R R A R D » Avocat - A. 8 
P A G E P R E M I E R E 

copie io c 



et a s s i s t é e de ; 

Me Paul \ iATHEI ,Y, Avocat plaidant 

COMPOSITION Dl TRIBUNAL 

Magi s t r a t s ayant d é l i D é r é ; 

Mademoise l le ROSNEI. , Vlce
P r é s l d e u t 
Monsieur GOUGE, P r e m i e r Juge 
Madame D U V E R M E R , Juge 

S E C R E T A I R E  G R E F F I E R 

Madame BOISDEVOT (;'^ 

D E B A T S à Ifeudience du 1 2 novembre I 9 8 I 
tenue publiquement 

J l ' G E M E N T prononcé en audience publique 
contradicto ire 
suscept ib le d''tppel 

I  F A I T S  P R O C E D U R E ET MOYENS DES PARTIES 

L e Tribunal a été s a i s i courant 1971 
et 1 9 7 2 par la Société de droit a m é r i c a i n TECHNICON INSTRU
M E N T S CORPORATION c i  a p r è s TECHNICON, "de t r o i s instances 

, < T contrefaçon ar t i s t ique et contrefaçon du brevet f rança i s n° 
• ^ _ 1 353 665 dont cette société est t i tu la i re , brevet demandé le 

22 j anv ie r 1 9 6 З sous le bénéfice de p r i o r i t é s a m é r i c a i n e s des 
Д Ç)h î) ^•Û'' ^ 28 j anv ier I 9 6 2 et 31 octobre 1962, dél ivré le 2 0 j anvier 1964 

concernant un^procédé et un appare i l pour ana lyse s multiples . 

TECHNICON n 'a invoqué dans s e s 
act ions que la part ie du brevet décrivant le rouleau de papier 
avec les dispos i t ions et mentions qu'il porte et que permettent 
de l i re le t r a c é du stylet lors de l ' enreg i s t rement des ré su l t a t s 
des a n a l y s e s quantitat ives de fluides portant sur une s é r i e 
d'échanti l lons que l ' appare i l breveté a pour objet de r é a l i s e r . 
P A G E D E U X I E M E 



A U D I E N C E DU Dans la présente instance inUodulte 
5 F E V . 1 9 8 2 contre la S A R L I N T E K  F R A N C E un jugement eh date du 1 5 mai 

1 9 7 5 auquel il est e x p r e s s é m e n t ré fé ré pour l ' exposé des faits et 
3 è C H A M B R E de la procédure a n t é r i e u r e , a déc la ré contrefacteur du brevet 
Zh S E C T I O N ' la soc iété I N T E K  F R A N C E , la condamnant à v e r s e r à T E C H N I C O N 

une provis ion de 1 5 ООО F , prononcé la confiscation des a r t i c l e s 
№ 4 S U I T E s a i s i i e t interdit sous a s t re in te de r é c i d i v e r , ordonné une exper t i s e 

comptable a i n s i que la publication, é c a r t é la demande pr inc ipa le 
en ce qu'el le éta,it fondée sur une prétendue contrefaçon s u r la b a s e 
de la loi du 1 1 m a r s 1 9 5 7 . 

Ce jugement a été confirmé par a r r ê t 
du 3 1 m a r s 1 9 7 7 qui a émendé en ce que : 

С 

с 

sur l ' a r r ê t , 

e s t élevée à 2 5 ООО F , 

1 / la publication ordonnée porte 

2 / la condamnation provi s ionnel le 

3 / il ordonne la rest i tut ion à TECHNICON 
de la caution jud lca tum solvi de 1 5 ООО F par elle v e r s é e . 

L e poujvoui formé contre cet a r r ê t 
a été r e j e t é . 

Sur le rappor t d ' e x p e r t i s e déposé le 
1 8 octobre 1 9 7 8 , TECHNICOM a conclu le 1 3 Juin 1 9 8 0 , demandant 
adjudicat ion de s e s précédente s conclus ions tendant au paiement 
d'une indemnité de 5 0 0 ООО F et d'ime s o m m e de 5 0 ООО F sur le 
fondement de l ' a r t i c l e 7 0 0 du Nouveau Code de P r o c é d u r e Civi le 
et, invoquant une n é c e s s a i r e actua l i sa t ion du p r é j u d i c e , a élevé sa 
demande à 8 0 0 ООО F pour la répara t ion du pré jud ice global r é 
sultant de la contrefaçon, concluant s u b s l d i a i r e m e n t , pour le c a s oii 
s e r a i t retenue l ' évaluat ion faite par l ' exper t , à ce que le Tribunal 
f ixe , compte tenu de l ' ac tua l i sa t ion , ce pré judice à t r o i s cent 
mil le f r a n c s / 

L e 3 0 d é c e m b r e I98O INTEK conclut 
à l ' i r r e c e v a b i l i t é de TECHNICON et s u b s l d i a i r e m e n t au mal fondé 
de ces demandes e x c e s s i v e s , fa i sant valoir d'une part que la soc iété 
a m é r i c a i n e TECHNICON n'exploitant pas le brevet en F r a n c e n'a 
droit qu'à une r e d e v a n c e perdue sur le chlHre d 'a f fa i re s qu'Aurait 
r é a l i s é les c o n t r e f a c t e u r s , redevance qui, selon les u s a g e s ев ce 
domaine , ne s a u r a i t être fixée qu'à un taux msximunt de 2 "l», 
P A G E TROISIEME 

..M 



La Société TECHNICON société 
de droit a m é r i c a i n pour fonder sa demande, fait valoir 
(point de vue A d m i s par l ' expert ) qu'el le ne peut être considé
r é e comme un breveté n'exploitant pas en France son brevet 
a l o r s qu'e l le a dans ce pays un l icencié , la Société 
TECHNICON F R A N C E , société qu'e l le contrôle entièrement, 
que tous les bénéfices r é a l i s é s par cette f i l ia le étant destinées 
à être a b s o r b é s par la Société mfere, il convient de calculer 
le pré judice subi du fait de la contrefaçon de son brevet au 
r e g a r d des bénéfices qu'auraient r é a l i s é s TECHNICOM FRANCE 
sur l e s rouleaux effectivement vendus par les contrefacteurs . 

L e s défendeurs dans les trois affai
r e s répliquent que TECHNICON ne s aura i t présenter une deman
de concernant TECHNICON F r a n c e , société juridiquement dist inc
te d'e l le quels que soient l eur s l iens économiques et qui n'est 
p a s dans la c a u s e , demandant que le Tribunal s 'en tienne à la règV 5-
de droit , à une doctrine ancienne et à la jur i sprudence en consi
dérant que la brevetée n'exploitant pas en F r a n c e son brevet 
n'a droit qu'à une répara t ion fondée s u r l e s redevances perdues . 

L e s |>olits de vue soutenue devant 
L P^'S l ' e x p e r t sont fiépeeséec ëXjM»»éléà la b a r r e , les défendeurs relevant 

qu ' i l s ne contestent pas les chiffres retenus par le rapport 
d ' e x p e r t i s e re la t ivement au nombre de rouleaux contrefaisants 
vendus , que par a i l l e u r s le prix de vente de TECHNICON France 
retenu à tort par l ' expert n'es t pas s i n c è r e et est suréftélué, 
qu'enfin TECHNICON prétend à une redevance de 25 7o montant 
déra i sonnab le qui n'eut été accepté par personne. 

DISCUSSION 

(3 
I  SUR L'INDE^4NISATION DU P R E J U D I C E : 

Attendu qu'aux t e r m e s de l ' a r t i c le 51 
de la loi du 2 j anv ier 1965, la contrefaçon "engage la r e s p o n s a 
bil ité de son a u t e u r " ; que l ' indemnité de contrefaçon d'un b r e 
vet doit c o r r e s p o n d r e au pré judice directement imputable à la 
contrefaçon, ce par s imple applicat ion de l ' a r t i c le 1382 
du Code Civil . 

Que l ' indemnité doit donc r é p a r e r tout 
le pré jud ice m a i s seulement le pré jud ice subi ; 

Que la j u r i sprudence décide que l o r s 
que le brevet n 'e s t pas exploité , le breveté qui agit en conUefa
çon n'a droit qu'à une indemnité ca lculée sur la redevance qu'il 
a u r a i t été en droit d 'ex iger pour a u t o r i s e r la production de la г л jnc 
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с 

1А vu 

с 

A U D I E N C E DU contrefaieante ; 
5 F E V . 1982 

Attendu qu'en l ' e s p è c e TECHNICON 
3è C H A M B R E n'a p a s concédé de l i cence régu l i è rement inscr i te en F r a n c e au 
2è S E C T I O N R e g i s t r e National des breve t s ; 

N * 4 SUITE que TECHNICON F r a n c e , dont en fait 
el le prétend demander la répara t ion du pré judice , n'es t pas p r é 
sente en la c a u s e pour f a i r e valoir de tels droits a l o r s que la loi 
admet l ' intervention du l icencié pour demander la répara t ion de 
son pré jud ice p r o p r e ; 

Que TECHNICON est mal fondée à in
voquer les notions de contrôle de la société f i l iale par la Société 
m è r e et d'unité économique pour l ég i t imer sa seule demande ; 

Qu'en effet TECHNICON (US) et 
TECHNICON F r a n c e sont au r e g a r d du droit f rança i s deux p e r 
sonnes ju r id iques di s t inc te s т в т е si la p r e m i è r e p o s s è d e a ins i qu'el le 
le soutient la quas i totalité du capita l de la seconde ; que l e u r s act i f s 
et p a s s i f s r e s p e c t i f s , l e u r s bénéfices et l eurs p e r t e s , l eur s 
c r é a n c i e r s et l e u r s débi teurs et éventuellement leur manque à gagner 
r e s t e n t dis t incts ; 

Attendu qu'i l s 'ensui t que TECHNICON 
e s t don*, dans la s i tuat ion d'un breveté qui n'exploite pas l u i  т в т е 
et dont le manque à gagner est déterminé sur la base de redevances 
auxquel le s il a u r a i t pu prétendre et qu'i l n'a pas p e r ç u e s étant p r é c i s é 
que le contrefacteur ne peut être a s s i m i l é à/iwa l icencié qui s e s e r a i t 

/ attr ibué i l l lc i tement un t i t re et que la ré férence à une redevance de 
l icence contractuel le ne peut s e r v i r que d'indice ; 

' Attendu que le calcul fait par l ' exper t 
sur la b a s e d * * chiffre^ d 'a f f a i re s qu'aura i t r é a l i s é TECHNICON 
F R A N C E à p a r t i r des pr ix prat iqués par cette société ne peut donc 
être retenu ; 

Attendu que TECHNICON qui prétend 
pouvoir revendiquer une redevance de 25 %, taux d'un montant ex
ceptionnel eu é g a r d à celui de 5 % couramment prat iqué , n ' a p p o r t e 
aucun élément de preuve d'un quelconque usage permettant de le 
j u s t i f i e r ; 

Qu'elle fait néanmoins exactement valoir 
que l 'objet de l ' invention ne coOte qu'un montant Infime et que le mo
nopole lui donne le droit cons idérab le de f ixer à son gré le pr ix de 
revente qui, en l ' e s p è c e permet des bénéfices exceptionnellement 
important s ; 
PAGECINQUIEME 



Attendu en effet que l 'expert a re levé 
dana Son rapp^^rt un taux de I3 pour I I s ï E K et allant j u s q u ' à 
2U,80 % pour W A R L U S  R A P I D A S S E , qui sont les deux contre
f ac teur s dont lee prix de vente prat iqués pouf le seul rouleau 
sont exactement cunitus ; 

Attendu qu'i l convient également de 
p r e n d r e en considérat ion, comme le relèvent à ju s te t i tre les 
contre fac teur s l ' interèt non négl igeable de la faible importance 
de l ' apport inventif par rapport à la valeur de l 'objet , dont 11 
faut néanmoins cons idérer que tel que conçu, il est un a c c e s s o i r e 
indi spensable à l'obtention du résul ta t rapide et complet r e c h e r 
ché par l 'u t i l i sa teur de l ' appare i l breveté ; 

dur Que le rouleau deppapier impr imé vendv 
(ou offert dans le ca s de la Société p R E C I B I O avec les réact i fs ) ne 
n é c e s s i t e ni Know How n«technique t r è s é laborée et le taux de 
25 % manifestement e x c e s s i f proposé par la d e m a n d e r e s s e , semble 
avo i r p r i s en considérat ion les avantages de son procédé et de l 'en
s e m b l e de l ' appare i l breveté a l o r s que seul le papier est en cause 
dans la contrefaçon reprochée ; 

Attendu que dans la présente instance le 
nombre de rouleaux contrefa i sants retenu par l ' expert (page 5 du 
rappor t ) et non contesté par les par t i e s est de 33 228 et le chiffre 
d 'a f f a i re s effectivement r é a l i s é par IMTEK F R A N C E au pr ix 
moyen de 14 F (pages 5 et 7) est de 475 ООО F ; 

Que l ' expert re lève l ' importance des 
m a r g e s bénéf ic ia i res de 20 % (page 8) évaluatatà 154 890 F le _ 
profit I l l lc itement r é a l i s é par le contrefacteur au cours des an к^'ф 
nées c o n s i d é r é e s , soit entre 1970 et 1977 ; 

Attendu qu'il faut tenir compte de l ' e x i s 
tence en F r a n c e de di s t r ibuteurs des produits brevetés ( T E C H 
NICON F R A N C E ) , c i rcons tance qui aura i t incité la brevetée à 
n ' a c c o r d e r à un concurrent direct qu'une l icence à un taux t r è s 
élevé ; 

Attendu qu'outre le manque à gagner 
ré su l t ant pour TECHNICON de l ' act iv i té du contrefacteur , U 
convient d' inclure dans son indemnisation le préjudice c o m m e r c i a l 
p a r el le subi et résu l tant du fait que le contrefacteur qui j i 'ayant 
p a s la charge d'une redevance de l i cence , a produit à un moindre 
coût, a p r i s sur le marché vis à vis de la concurrence et notamment 
de s e s p r o p r e s produits di s t r ibués par TECHNICON F R A N C E 
un avantage par la pratique dtt prix plus bas ; 
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A U D I E N C E DU Attendu qu'au vu de ces divers éléments 
5 F E V . 1982 le Tribunal a rb i t r e à la s o m m e de 85 ООО F l ' indemnité r é p a r a t r i c e 

du préjudice évalué à ce j our , subi par TECHNICON toutes c a u s e s 
3è C H A M B R E confondues ; 
Zb SECTION 

№ 4 S U I T E 

С 

II  SUR L ' A R T I C L E 700 DU NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILI 

Attendu que la défenderes se fait exactement 
valoir que TECHNICON n'a apporté afecune just i f ication à l 'appui 
de cette demande ; 

Attendu qu'i l est certain que dans une pro
cédure tendant à établ i r la contrefaçon d'un brevet, l e s f r a i s non 
taxables sont importants et que la demande du chef de l ' a r t i c le 700 
es t en son principe ju s t i f i ée puisqu' i l apparart inéquitable eu égard 
aux é léments du d o s s i e r de l a i s s e r ,1'lntégralité de te l s f r a i s à la 
charge de la d e m a n d e r e s s e ; 

Qu'il convient en conséquence, en l ' ab sence 
de just i f icat ion des a v a n c e s par el le faites seulement de dire la de

'/viiv V, ,i:;< r / mande^ fondée en son pr inc ipe tweoova^i t . ' en l 'état ; 

P A R C E S M O T I F S 

С 

L E T R I B U N A L 

Statuant contradlcto irement . 

l ' Condamne la Société INTEK à payer 
à la Société TECHNICON, s o u s déduction de la provis ion p r é c é 
demment a l louée , une indemnité de 85 ООО F (QUATRE VINGT 
CINQ M I L L E FRANCS) pour répara t ion de l 'ent ier pré judice r é 
sultant de la contrefaçon de son brevet. 

^ v v t t-fx^. / ^ t  1 « « « « * » « 1 г Ь й » * ё п l 'état la demande 
7 , de la soc ié té TECHNICON sur le fondement de l ' a r t i c le 700 du 

Nouveau Code de P r o c é d u r e Civ i le . 

R e j e t t e c o m m e inopérantes ou m a l fondées 
toutes les demandes plus a m p l e s ou c o n t r a i r e s des par t i e s . 

Condamne la Société INTEK aux ent iers 
dépens y c o m p r i s l e s f r a i s de l ' e x p e r t i s e . 

A u t o r i s e Me RIBADEAUÏBumas, 
avoca t , à r e c o u v r e r d i rec tement ceux des dépens dont il déc la re 
avoir fait l ' avance s ans avo i r r e ç u provi s ion . 
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Fa i t et jugé à PARIS, le CINQ F E V R I E R 
MIL N E U F CENT QUATRE VINGT DEUX/ 3è CHAMBRE-2è 
sect ion ; 

Le P r e m i e r J u g e en remplacement du , 
Vice-Prés ident empêché - A R T . 456 
Nouveau du Code de P r o c é d u r e Civi le 

L e S e c r é t a i r e - G r e f f i e r 

P A G E HUITIEME ET DERNIERE 
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